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79e ann§e 14 novembre 1953 N° 23

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE
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Redaction
et editions de la S. A. du
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part), Case Chauderon 475

Administration
Ch. de Roseneck 6 Lausanne

Paraissant tous les quinze jours

Organe de la Societe suisse des ingenieurs et des architectes, des Societes vaudoise
et genevoise des ingenieurs et des architectes, de l'Association des Anciens eleves
de l'Ecole polytechnique de l'Universite de Lausanne et des Groupes romands des

anciens eleves de l'Ecole polytechnique föderale.

Comite de patronage — President: R. Neeser, Ingenieur, ä Geneve ; Vice-president;
G. Epitaux, architecte, ä Lausanne; Secretaire: J. Calame, ingenieur, ä Geneve —
Membres, Fribourg: MM. P. Joye, professeur; f E- Lateltin, architecte — Vaud:
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; E. Martin, architecte; V. Rochat, ingenieur — Neuchätel: MM. J. Beguin,
architecte; R. Guye, ingenieur — Valais : MM. J. Dubuis, ingenieur; D. Burgener,
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Redaction: D. Bonnard, ingenieur. Case postale Chauderon 476, Lausanne.

Conseil d'administration
de la Societe anonyme du Bulletin technique : A. Stucky, Ingenieur, president;

M. Bridel; G. Epitaux, architecte; R. Neeser, ingenieur.
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SOMMAIRE : Concours pour un projet de bätiment ä l'usage de la Banque cantonale du Valais, ä Sion. — Les Congres :

Union internationale des architectes; Cours d'hygi&ne industrielle et de physiologie du travail; Troisihnes journees del'hydrau-
lique, Alger. — Divers : Distinction. — Bibliographie. — Service de placement. — Documentation generale. —
Documentation du bätiment. — Nouveautes, Informations diverses.

CONCOURS POUR UN PROJET DE BÄTIMENT

A L'USAGE DE LA BANQUE CANTONALE DU VALAIS, A SION
PREMIER DEGRE

Extrait du reglement et programme

En ete 1952, la Banque cantonale du Valais ouvrait
un concours pour l'etude d'un projet de bätiment ä

Sion. Ce concours etait ouvert ä tous les architectes
etablis dans le canton.

Le Jury charge de l'examen et du classement des

projets etait compose comme suit : MM. O. de Chas-

tonay, directeur de la Banque cantonale du Valais ;

Dr W. Dunkel, professeur ä l'Ecole polytechnique federale

; Ch. Thevenaz, architecte ä Lausanne ; A. Lozeron,

architecte ä Geneve ; K. Schmidt, architecte,
Sion ; suppieant : M. P. Lanzrein, architecte ä Thoune.

Une somme de 18 000 fr. etait mise ä la disposition
du jury comme primes pour les cinq ou six meilleurs
projets et un montant de 1000 fr. pour achats eventuels.

Un plan de Situation, ä l'echelle du 1 : 500, remis aux
coneurrents, delimitait le terrain sur lequel devait s'ele-

ver le nouveau bätiment; le projet de celui-ci devait
etre etabli compte tenu du plan d'extension communal
et des prescriptions du reglement local sur la police des

constructions.
Le coüt de la construction devait Stre aussi bas que

possible.
Le nouveau bätiment devait etre reserve uniquement

aux Services de la Banque.

Les coneurrents avaient ä fournir egalement des

suggestions au sujet de l'amenagement des abords
immediats de 1'edifice.

L'entree du personnel devait etre separee de l'entree
principale.

Le bätiment devait etre prevu pour 200 employes.
Le programme donnait en outre l'enumeration detaillee
des locaux ä prevoir.

Les coneurrents avaient ä fournir : un plan de Situation

ä l'echelle du 1 : 500 ; les plans de chaque etage,
faQades et coupes necessaires ä l'echelle du 1/ 200 ; un
detail d'une travee et une description du projet avec
cube calcuie selon les normes de la S.I.A,

Extrait du rapport du jury
Premier degre

Le jury s'est reuni les 4, 5 et 6 decembre 1952, ä

Sion.
Quinze projets avaient ete rendus dans le delai

prescrit.
Apres un examen individuel, le jury ecarte ä

Tunanimite au premier tour deux projets.
Au deuxifeme tour sont ecartes quatre projets qui,

malgre certaines qualites, presentäient des deficiences

(Voir suite texte page 449).
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